
   

                                                                                            

 

 
Rochechouart, le 29 mai 2026 
 

 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE – COMMUNE DE ROCHECHOUART 

 

 

 
Les membres du Conseil Municipal se réuniront  
 

Le VENDREDI 05 JUIN 2026 à 18 heures  
 

à l’Hôtel de Ville « Salle Léon Pagnoux » 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

- Approbation du Procès – Verbal de la séance précédente du 18 mai 2026  
 
Affaires générales / ressources humaines :  

 

- Election des délégués pour les élections sénatoriales 

- Désignation d’un représentant de la commune à l’ATEC 87 

- Droit à la formation des élus 

- Fixation du nombre de représentants du personnel au Comité Social Territorial (CST) et Décision de 
recueil de l’avis des représentants de la commune et du CCAS 

- Création de poste à la crèche 

- Mise à disposition d’un agent communal à la commune de Saillat Sur Vienne 

 
 
 

Affaires financières :  
- Approbation du Règlement budgétaire et financier  
- Fixation des tarifs municipaux dans le champ scolaire et jeunesse 

- Règlement intérieur de la commande publique 

- Régularisation des amortissements des immobilisations comptabilisés sur exercices antérieurs 

- Cession du bâtiment des Bains Douches  
- Braderie d’ouvrages et de documents à la médiathèque Antoine de Saint Exupéry 

 
 

Informations diverses  
 

 


